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Session de printemps 2021 des Chambres fédérales - priorités de constructionromande 

SUPPLEMENT AU DOCUMENT DE SESSION PUBLIE EN FEVRIER 2021 

Conseil des Etats 

21.3023 Mo. CdF-CE. Ne pas priver la Confédération et l'économie de projets porteurs et rentables en 
stoppant les chantiers immobiliers des CFF 

La motion 21.3023 fait suite à l’annonce par les CFF en janvier 2021 de la suspension de nombreux projets 
immobiliers. A l’appui de cette décision, les CFF ont invoqué une situation financière difficile et la nécessité de 
respecter le taux de couverture de la dette exigé par la Confédération. La réduction des investissements s’élevait 
à environ 700 millions de francs pour les années 2021 à 2025. 

Au-delà de son impact négatif sur l’activité économique, cette décision aurait eu de graves répercussions dans 
de nombreux domaines. Les projets concernés doivent en effet contribuer à lutter contre la crise aigüe affectant 
le marché du logement en Suisse, qui plus est dans les régions urbaines du Plateau, et répondre au besoin en 
infrastructures. La décision des CFF a suscité de fortes réactions à travers le pays et les CFF ont annoncé à la fin 
du mois de février revenir partiellement sur leur décision. Certains projets peuvent donc être poursuivis comme 
prévu initialement.  

Ceci étant, une trentaine d’autres projets sont encore en phase de réexamen et leur sort dépend des discussions 
futures entre les CFF et la Confédération. La poursuite de l’ensemble de ces projets selon leur calendrier initial 
doit être considérée comme une priorité. Au-delà d’une péjoration de la situation économique, le gel de ces 
investissements se traduirait par une aggravation à terme des tensions sur le marché du logement.  

Les maîtres d’ouvrage publics doivent assumer leurs responsabilités dans la lutte contre les conséquences de la 
crise du coronavirus sur l’activité économique et l’emploi, dans une perspective anticyclique. Les entreprises de 
la construction ont confirmé à de réitérées reprises qu’elles étaient en mesure de répondre à la demande et de 
jouer leur rôle dans cette optique, mais à la condition que les investissements publics, notamment, ne soient pas 
revus à la baisse ou suspendus. 

constructionromande appelle donc à l’adoption de la motion 21.3023. Les autorités fédérales doivent fermement 
s’engager pour la poursuite des projets concernés et, plus généralement, pour une politique d’investissement 
répondant aux besoins de la société et permettant d’amoindrir le choc économique de la crise actuelle. 

La prise de position de l’association nationale constructionsuisse est jointe en annexe. 

Position de constructionromande : adoption 
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constructionromande est une association intercantonale fondée en 2016 pour défendre les intérêts 
de l’industrie romande de la construction. Elle est affiliée à constructionsuisse dont elle diffuse les 
idées et les valeurs en Suisse romande.  

constructionromande fédère une dizaine d’associations romandes de branche et d’associations 
interprofessionnelles cantonales du Gros œuvre, du Second œuvre, des métiers techniques du 
bâtiment, des mandataires et des fournisseurs de la construction. Elle constitue de ce fait un 
interlocuteur privilégié et représentatif auprès des politiciens et des médias pour toutes les questions 
se rapportant à l’industrie romande de la construction. 






